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  Note verbale datée du 25 novembre 2009, adressée  
au Président du Comité par la Mission permanente  
de la République démocratique populaire lao  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

 La Mission permanente de la République démocratique populaire lao auprès de 
l’Organisation des Nations Unies présente ses compliments au Comité du Conseil de 
sécurité créé par la résolution 1718 (2006) et a l’honneur de faire tenir ci-joint le 
rapport de son pays sur l’application du paragraphe 22 de la résolution 1874 (2009) 
du Conseil de sécurité (voir annexe). 
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  Annexe à la note verbale datée du 25 novembre 2009  
adressée au Président du Comité par la Mission  
permanente de la République démocratique populaire lao  
auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 
 

  Rapport de la République démocratique populaire lao  
sur l’application de la résolution 1874 (2009)  
du Conseil de sécurité  
 
 

 La République démocratique populaire lao soutient l’application de la 
résolution 1874 (2009) du Conseil de sécurité. En tant que partie au Traité sur la 
non-prolifération des armes nucléaires, elle appuie énergiquement l’interdiction 
complète des essais nucléaires et la destruction complète des armes nucléaires et 
autres armes de destruction massive.  

 Conformément à la résolution 1874 (2009), le Gouvernement lao a envoyé à 
tous les ministères et organismes nationaux intéressés, dont la Banque de la 
République démocratique populaire lao, une circulaire leur demandant d’appliquer 
rigoureusement toutes les dispositions de ladite résolution. Il a également fait 
distribuer la liste des entités, des marchandises et des individus visés par les 
sanctions établies par la résolution 1874 (2009), qui a été dressée par le Comité le 
16 juillet 2009. Le Gouvernement lao a l’honneur de déclarer qu’au cours de la 
décennie écoulée, les activités commerciales et les échanges de biens entre la 
République démocratique populaire lao et la République populaire démocratique de 
Corée ont été quasiment inexistants.  

 La République démocratique populaire lao soutient la paix, la stabilité, la 
dénucléarisation de la péninsule coréenne et le règlement des différends par un 
dialogue pacifique et constructif. 

 


